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Article 4 

Modes d’exécution et entités ou personnes chargées de l’exécution 

L’exécution des actions menées en gestion directe, telles que présentées dans les annexes, 

peut être confiée aux entités ou aux personnes mentionnées, ou sélectionnées conformément 

aux critères fixés, au point 4.4.3 de l’annexe. 
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